
ARRETE PORTANT PUBLICATION DES DECLARATIONS
DE CREATION et DE VACANCE DTMPLOI ?2024-048

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la
Martinique,

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 313-4,

L. 452-34, L.452-35, L.452-36,

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de Gestion.

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégorie A, B et C

transmises au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la

Martinique par les collectivités et les établissements publics de Martinique,

ARRETE
ARTICLE l :
Les déclarations de créations et de vacances d'emplois de catégorie A, B et C sont

arrêtées conformément au tableau annexé qui comporte 8 déclarations.

ARTICLE 2 :
Le Directeur Général des Services est chargé de Fexécution du présent arrêté qui

sera transmis au représentant de FEtat et affiché au Centre de Gestion.

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-

territorial.fr .

Le Centre de Gestion assure la publicité sur son site www.cdg-martinJQue.fr,

rubrique « Bourse de Femploi ».

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte

et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Fort-
de-France dans un délai de deux mois à compter de la présente

publication.

Transmis à la Préfecture le :
Affiché le :

Fait à Fort-de-France, le 14 juin 2024

ar délégation
"ésident

-MARIE
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PRÉVENTION SANTÉ

SÉCURITÉ AU TRAVAIL

~K
CENTRE DE GESTION

DEMARTTN^iïE

EMPLOI MOBILITÉ
CONCOURS ET EXAMENS

PROFESSIONNELS
<SgN1W% CARRIÈRES - RETRAITE

Arrêté ?2024-048

?
Déclaration

2024-6-9063

2024-6-9064

2024-6-9065

2024-6-9066

2024-6-9067

2024-6-9068

2024-6-9069

2024-6-9070

Grade

Adjoint technique

Adjoint administratif

Attache

Agent de maîtrise

Animateur territoral

Assistant socio éducatif

Attache

Adjoint administratif

Intitulé du noste
(métier)

Agent d'entretien des

espaces

Assistante Ressources

Humaines

Directeur de le Cohésion
et du développement social

(H/F)
Chef d'Equipe Brigade de

l'Environnement

Chargé (e) de Coopération
Convention Territoriale

Globale
EDUCATEUR(TRICE)
SPECIALISER) DU

BATAILLON DE
PREVENTION

COORDONNATEUR(TRI
CE) DU CONTRAT
LOCAL DE SANTE

AGENT D'ACCUEIL

Motif

Autre motif de vacance

]V[obilité interne au sein
de la collectivité

MobiUté interne au sein

de la collectivité

Colle ctivitié

COMMUNE ROBERT

Etablissement Public
CACEM
CCAS SAINT-JOSEPH

Etablissement Public
CACEM_
COMMUNE ROBERT

COMMUNE ROBERT

COMMUNE ROBERT

COMMUNE SAINTE
LUCE

Date

Transmission

10/06/2024

10/06/2024

11/06/2024

11/06/2024

12/06/2024

12/06/2024

13/06/2024

13/06/2024

Poste à

pouvoir le

15/07/2024

15/07/2024

23/07/2024

16/07/2024

10/07/2024

15/07/2024

15/07/2024

11/07/2024
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